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Ce jour s’est tenu en visio conférence une réunion avec le Directeur de Région, le DRH et la 

CFDT. En préambule de nombreux remerciements ont été faits à notre organisation syndicale, 

présente une fois de plus en étant force de propositions, durant cette période difficile, pour 

l’ensemble des agents de la région PACA. 

Pour rappel, la CFDT est intervenue nationalement dès janvier. Face à l’absence de mesures 

de la direction nationale, la CFDT PACA a déposé un Droit d’Alerte le 24 février « COVID-19 » 

qui aboutira à la mise en place des premières mesures de prévention pour les salariés de notre 

région. Devant l’expansion de la crise sanitaire, la CFDT dépose d’autres Droits d’Alerte et 

depuis, nous travaillons pour la sécurité et les conditions de travail de l’ensemble des 

cheminots. 

 

 

Lors de cette réunion « préparation reprise du plan transport » de nombreux points ont été 

abordés, en particulier les conditions de retour des agents tout en tenant compte des 

problématiques sanitaire, de désinfection et nettoyage des locaux, de la distanciation sociale 

à maintenir… Les problématiques individuelles et collectives de gardes d’enfants, ou 

vulnérabilités de certains d’entre nous... 

La CFDT a également abordé le sujet du dépistage. Le directeur de région nous affirme que les 

services médicaux se tiennent prêts si le dépistage devait devenir systématique, ce qui à ce 

jour n’est pas prévu.  
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La reprise partielle du Plan Transport est à organiser : 

Plusieurs scénarios sont à l’étude quant au volume de trains par axe. Ce volume augmentera 

de semaine en semaine à partir du 11 mai en fonction des préconisations de l’état mais aussi 

et surtout en fonction de la fréquentation des usagers. Pour cela, il est nécessaire d’assurer la 

sécurité sanitaire des agents de l’entreprise mais aussi des usagers. La désinfection des rames 

restera une procédure essentielle ! De nombreuses questions restent en suspens en attente 

de réponses gouvernementales comme le port du masque obligatoire demandé par le 

Président Jean Pierre Farandou. 

Si cette demande est accordée, que ce soit à bord des trains ou dans les gares, les cheminots 

devront avoir une approche pédagogique auprès des usagers et non répressive.   

Si un décret le prévoit, la Surveillance Générale pourrait être mise à contribution. Sinon en 

charge aux forces de l’ordre de faire appliquer cette obligation. 

L’objectif étant bien de pouvoir faire à nouveau circuler des trains, dans les meilleures 

conditions pour tous.  

 

Des réunions complémentaires se programment d’ors et déjà pour prendre en compte 

chaque particularités métiers :  

Les agents du Technicentre seront mis à contribution avant la date du 11 mai pour s’assurer 

de l’état du matériel. Une CSSCT est programmée jeudi 23 orientée matériel.  

Pour les roulants la reprise des RHR est envisagée. La CFDT demande des garanties de 

désinfections complètes des chambres. Si aucun moyen de restauration n’est possible pour 

les agents, la CFDT demande des solutions alternatives : plateaux traiteur pour les petits 

déjeuner et dîner etc.  

.  

La direction envisage l’utilisation de taxis dans certains cas. La CFDT s’y oppose ! Risque de 

contamination, ceux-ci étant déjà réquisitionnés pour le personnel soignant donc risque 

possible/réel de contamination. L’utilisation du véhicule personnel avec l’indemnité KM est 

proposée par la CFDT pour les cheminots qui le peuvent. En attente de réponse de la direction. 

Concernant les trajets Gares/dépôts/TC, la CFDT propose la remise en route de navettes 

internes à l’entreprise, (la désinfection de véhicules pouvant être contrôlée)  
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La reprise étant anxiogène pour un grand nombre de cheminots, nous demandons également 

des accompagnements par leurs CTT RET DPX… pour les agents qui le souhaitent.  

CRC: La CFDT demande une reprise alternant présence physique et prolongation du télétravail 

pour ceux qui le souhaitent. Un compromis sera trouvé pour assurer un équilibre télétravail 

et présentiel pour assurer la partie remboursement. 

  

 

 

 

 

 

 

 

SOCA: reprise d’une partie des agents. La désinfection des locaux devra être assurée. 

GUICHET/VENTE : reprise partielle. La CFDT demande la mise en place de PLEXI pour les 

guichets non équipés ainsi que la généralisation du paiement sans contact.   

EMRC : pour les agents des équipes mobiles, les pistes de réouvertures des petites gares sont 

avancées afin de déployer les présences un peu partout sur la région, en maintenant les 

distanciations sociales en vigueur.  

EMI/CBN/LAF/BINÔMES : reprise des missions, présence ciblée sur train EAS. La CFDT 

demande que tous les trains soient accompagnés pour la reprise du trafic en PACA.  

TÉLÉTRAVAIL : demande également du maintien du télétravail pour ceux qui le souhaitent, 

l’une des revendications que porte la CFDT depuis des années. 

CADRES : les bureaux devront être réorganisés pour respecter une distance sanitaire entre 

chaque poste. 

La CFDT demande, pour assurer la sécurité sanitaire, la dotation de masques, 

de lingettes désinfectantes, gel et gants pour l’ensemble des agents. 
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